
Elven

du 31 août 2026 au 27 août 2027

35 h/semaine
658 h en formation 

Lundi 18 mai 2026
Date limite de dépôt de dossier

Métiers visés

Financements possibles
Contrat d’apprentissage et de professionnalisation
Tout dispositif de formation professionnelle continue
(employeur, projet de transition professionnelle, compte
personnel de formation…)
Financement personnel

Employeurs potentiels

Conditions d'accès

Jeudi 18 juin 2026 à Elven
Sélections

@ibsaformation

IBSA Formation

IBSA Formation

Être âgé.e de 18 ans au moment du jury final
Être titulaire du PSE1 ou PSE2 à jour
Être titulaire du BNSSA
Attestation de 400m nage libre en 7'40 maximum
Être apte médicalement à la pratique et à
l’enseignement des activités aquatiques et de la natation
Réussir les tests de sélections

Maître Nageur Sauveteur

Centres de
vacances

Piscines
Thalassos

CampingsPostes de secours

Centres de
remise en forme

Complexes
aquatiques

La formation BPJEPS AAN vous permet de devenir maître
nageur sauveteur. Avec ce diplôme, vous obtiendrez une
double compétence : enseignement et surveillance. Vous
pourrez animer des activités telles que l’aquagym,
l’aquabike, donner des cours particuliers de natation,
encadrer la natation scolaire, natation prénatale, bébés
nageurs, école de natation, sport santé, mais aussi gérer un
poste de secours sur les plages du littoral. 

Diplôme de niveau 4, inscrit au RNCP
Habilitation DRAJES n° 23035HABBP40006

13,50€ / h
Coût de la formation

Pour l’apprentissage, votre formation
est intégralement prise en charge !

Contactez-nous !

BPJEPS Activités Aquatiques
et de la Natation

Faites de votre passion votre métier
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IBSA Formation
Pont Bilio, 56250 ELVEN
02 97 93 17 96
www.ibsa-formation.com
administration@ibsa-formation.com


